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AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
L'assemblée générale mixte de notre société se tiendra le Lundi 6 juin 2011 à 17 heures 30, dans les locaux de 

Dolphin Intégration au 39 avenue du Granier à Inovallée, 38240 Meylan, avec l'ordre du jour suivant. 
 

A titre ordinaire : 
 Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes 
 Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes suppléant 
A titre extraordinaire : 
 Mise à jour des statuts 

 
Les résolutions proposées à l’assemblée sont les suivantes. 

_______ 
 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale mixte du 6 juin 2011 
 
A titre ordinaire 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de nommer, en 

qualité de commissaire aux comptes titulaire : 
KPMG Audit ID S.A.S., 512 802 489 RCS de Nanterre , sis 3, Cours du Triangle, - Immeuble « Le Palatin » Puteaux 

– 92939 PARIS La Défense Cedex, représenté par Stéphane Devin. 
Cette nomination est faite pour la durée restant à courir du mandat de ERNST&YOUNG et Autres qu’elle remplace 

et prendra donc fin à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires statuant sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 septembre 2015. 

 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de nommer, en 

qualité de commissaire aux comptes suppléant :  
KPMG Audit IS S.A.S., 512 802 653 RCS de Nanterre, sis 3, Cours du Triangle, - Immeuble « Le Palatin » Puteaux – 

92939 PARIS La Défense Cedex, représenté par Jayananda Nirsimloo. 
Cette nomination est faite pour la durée restant à courir du mandat de AUDITEX qu’elle remplace et prendra donc fin 

à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires statuant sur les comptes de l’exercice clos le 30 
septembre 2015. 

 
 
A titre extraordinaire 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale modifie les statuts par l’insertion d’un nouvel article 7BIS portant création des fonctions de 

censeur : 
 
ARTICLE 7 BIS 
1. Nomination – durée des fonctions – démission / décès – révocation 
1.1. Nomination 
L’assemblée générale ordinaire, dans les conditions de quorum et de majorité attachées aux assemblées générales 

ordinaires, peut désigner un à trois censeurs, personne physique ou morale, choisis en dehors des membres du Conseil 
d’administration. Le(s) censeur(s) n’a/ont pas à justifier de la détention d’actions de la Société pour pouvoir être nommé 
censeur. 

Les censeurs personnes morales doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent personne 
physique. A défaut de nomination d’un représentant permanent, le censeur personne morale est représenté par son 
représentant légal. 

 
1.2. Durée du mandat 
Les censeurs sont nommés pour une durée de trois ans. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire annuelle qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat 
du censeur intéressé. 

Les censeurs sont rééligibles. 
 
1.3. Démission - Décès 
En cas de vacance par démission ou par décès, le Conseil d’administration a, entre deux assemblées générales, la 

faculté de procéder à la nomination, à titre provisoire, d’un nouveau censeur en remplacement du censeur démissionnaire ou 
décédé. 

Les nominations de censeurs faites par le Conseil d’administration sont soumises à la ratification de la plus proche 
assemblée générale ordinaire. 

Le censeur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pendant le temps restant à courir du 
mandat de son prédécesseur. 



 
1.4. Révocation 
Les censeurs peuvent être révoqués, à tout moment, par décision de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 
 
2. Mission – rôle – rémunération - responsabilité 
2.1. Mission 
Les censeurs n’ont pas la qualité de mandataire social. 
Ils peuvent formuler toutes observations qu’ils jugent nécessaires, à l’occasion des réunions du Conseil 

d’administration. Le(s) censeur(s) est/ sont à la disposition du Conseil et de son Président pour fournir leur avis sur les 
questions de tous ordres qui leur sont soumises, notamment en matière technique, commerciale, administrative ou financière. 

Ils ne disposent que d’une voix consultative et non délibérative aux séances du Conseil d’administration, auxquelles 
ils sont invités à assister, en se conformant à la réglementation applicable et, le cas échéant, au règlement intérieur de 
fonctionnement du Conseil d’administration et/ou tout autre accord adopté par ses membres. Les interventions se limitent à 
un rôle purement consultatif. Ils ne peuvent s’immiscer dans la gestion de la Société. Leurs avis n’engagent pas les 
administrateurs, ni la direction générale qui restent toujours libres d’apprécier la suite à y donner. 

Ils ne peuvent, en conséquence, se voir confier des attributions de gestion, de surveillance ou de contrôle et ne 
peuvent, en aucun cas, se substituer aux organes légaux de celle-ci (conseil d’administration, président, directeurs généraux, 
commissaires aux comptes). 

Les censeurs peuvent être chargés d’étudier les questions que le conseil d’administration ou le président du conseil 
d’administration soumet, pour avis, à leur examen. 

 
2.2. Rémunération 
Les censeurs ne perçoivent pas de rémunération au titre de leur mandat. 
 
2.3. Responsabilité 
La responsabilité des censeurs doit s’apprécier en dehors des dispositions du Code de commerce concernant les 

administrateurs, c'est-à-dire selon les règles du droit commun en fonction de la tâche qui leur a été confiée. 
 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-

verbal à l'effet de procéder aux formalités légales. 
 

————————— 
 
Dans les dix jours à compter de la présente insertion, un ou plusieurs actionnaires pourront demander l’inscription de 

projets de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée, à charge par lui ou par eux de justifier qu’ils réunissent les conditions 
requises par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur notamment en ce qui concerne la fraction du capital 
représentée.  

À cet effet, les propriétaires d’actions au porteur devront, au préalable, déposer au siège social un certificat des 
intermédiaires financiers qui tiennent leurs comptes de titres constatant l’indisponibilité des actions inscrites en compte.  

Tout actionnaire, quelque soit le nombre de ses actions, a le droit d’assister à cette assemblée, de s’y faire représenter 
par un autre actionnaire ou par son conjoint, ou de voter par correspondance.  

Pour participer à cette assemblée, les actionnaires doivent justifier de la propriété de leurs titres cinq jours au moins 
avant la réunion:  

• pour les actions nominatives, par leur inscription sur les registres de la société;  
• pour les actions au porteur, par le dépôt d’un certificat dans les conditions ci-dessus indiquées.  
Les actionnaires désirant voter par correspondance pourront se procurer le formulaire de vote et ses annexes au siège 

social de la société. Leurs demandes doivent être effectuées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et 
parvenir à la société au plus tard six jours avant la date prévue de l’assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en 
compte que si les formulaires dûment remplis parviennent à la société trois jours au moins avant la réunion de l’assemblée 
générale.  

Tout actionnaire désirant assister à l’assemblée peut demander une carte d’admission au siège social.  
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la 

suite de demandes d’inscription de projets de résolution présentés par les actionnaires. 
 


